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Cursus dispensés à l’IFAP ABC Puériculture
pour accéder au diplôme d’auxiliaire de puériculture

Cursus Complet
Bloc de
compétences
à valider

Modules Cours
Stage
pratique

Total

Formation de 12mois de janvier à
décembre ou d’août à juillet

Bloc 1 à 5 1 à 10 770 h 770 h 1 540 h

Des équivalences de compétences ou des allégements sont accordés aux personnes titulaires de certains

diplômes (article 14 de l’arrêté du 10 juin 2021) :

Parcours d’accès pour les titulaires
du CAPAccompagnement Éducatif
Petite Enfance

(obtenu à partir de 2017)

Bloc de
compétences
à valider

Modules Cours
Stage
pratique

Total

Formation de 15mois en
apprentissage de janvier à avril

Bloc 1, 2, 3
et 5

1, 1 bis, 2, 3, 4,
5, 7, 8, 9 et 10

581 h 595 h 1 176 h

Parcours d’accès pour les titulaires
du BACPROAccompagnement
Soins et Services à la Personne

(référentiel 2011)

Bloc de
compétences
à valider

Modules Cours
Stage
pratique

Total

Formation de 14mois en
apprentissage de septembre à
octobre

Bloc 1 et 2
1, 1 bis, 2, 3, 4
et 5

497 h 525 h 1 022 h

Parcours d’accès pour les titulaires
du BACPROASSP (référentiel 2011)
ET du CAPAEPE (obtenu à partir de
2017)

Bloc de
compétences
à valider

Modules Cours
Stage
pratique

Total

Formation en apprentissage
de 14mois de septembre à octobre

Bloc 1 et 2
1, 1 bis, 2, 3, 4
et 5

448 h 525 h 973 h
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Autres cursus partiels non dispensés à l’IFAP ABC Puériculture

La validation des acquis de l’expérience (VAE)
Le candidat doit justifier des compétences professionnelles acquises en étant salarié ou bénévole, en rapport

direct avec le contenu du diplôme.

Attention ! L’accompagnement VAE n’est pas dispensé à l’IFAP ABC Puériculture


